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Prévention de la  violence

La protection du personnel contre les manifestations de violence est une  
responsabilité de l’employeur et requiert un engagement collectif, tant pour 
prévenir la violence que pour fournir un soutien adéquat à ceux qui en sont 
victimes. Cette solidarité est nécessaire pour que ces personnes retrouvent un 
état de bien-être physique et psychologique.  

Les programmes de mesures préventives gagnent beaucoup de crédibilité 
lorsque le soutien offert par l’organisation est présent, pas uniquement en 
mots, mais surtout en actions.

Le soutien qui peut être apporté aux membres du personnel par l’organisation 
peut être d’ordre psychologique, juridique, financier et administratif. Le su-
périeur immédiat ou hiérarchique devrait être en mesure de fournir toute 
l’information nécessaire et l’appui approprié.

Le soutien psychologique

Le plus souvent, le comportement violent d’un client engendre un stress sup-
plémentaire, de l’inquiétude et de la peur chez les personnes touchées, et 
elles ont besoin d’en parler. Ainsi, tout événement devrait faire l’objet d’une 
analyse, formelle ou informelle, afin de clore positivement et concrètement 
l’incident.

Les personnes qui désirent recevoir de l’aide supplémentaire pour mieux 
gérer la tension émotive créée par l’événement ou pour réduire leur stress 
peuvent s’adresser à la personne responsable du programme d’aide aux em-
ployés (PAE). Une intervention de groupe peut se faire dans le même sens, 
selon le cas. Le gestionnaire devrait encourager le personnel à utiliser ce type 
de support et avoir l’information nécessaire à portée de main lors de la ren-
contre de suivi de l’événement.

Le soutien juridique

À la suite de l’analyse de la demande et du dossier, il est possible qu’un avis 
administratif écrit soit envoyé à l’auteur des actes répréhensibles.  L’avis est 
généralement rédigé par les gestionnaires à partir d’un modèle fourni par la 
Direction des affaires juridiques.

La Direction des affaires juridiques procède, lorsque les critères sont rencon-
trés, à une mise en demeure. Dans la mesure du possible, la mise en demeure 
est expédiée dans les 24 heures suivant la réception de la demande.

BESOIN D’AIDE ?

L’APSSAP a conçu un guide 
pour vous aider à rédiger 

votre programme de 
mesures préventives. 

Pour plus d’information ou 
pour une assistance tech-
nique lors de la rédaction  

de votre programme de 
mesures préventives,  

communiquez avec nous  
au 418 624-4801.

LE SOUTIEN OFFERT AUX MEMBRES  
DU PERSONNEL

RESPONSABILITÉS  
DE L’EMPLOYEUR

L’employeur a  
l’obligation, en vertu  

de la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail,  

de mettre en place des 
méthodes de travail pour 

protéger ses travailleurs 
dans l’exécution des 

activités particulières.

Le programme de 
mesures préventives 

relatif aux manifestations 
de violence dans les 

rapports avec la clientèle 
permet à l’employeur 

de remplir une partie de 
cette obligation.
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Dans les cas où une plainte a été déposée à la police, cette direction fournit, 
sur demande, information et conseil sur le processus judiciaire lorsque des ac-
cusations sont portées. Le gestionnaire doit aussi s’assurer que la victime sera 
accompagnée pendant les procédures, si sa présence à la cour est requise.

Le soutien financier

Selon des modalités précises, dans le cas de dommages matériels dus à la 
violence ou au vandalisme, le ministère peut rembourser certains frais pour 
le membre du personnel et sa famille immédiate, s’il y a lieu. L’application de 
cette mesure relève du supérieur immédiat et se fait dans le respect des mo-
dalités prévues au programme de mesures préventives de l’organisation.

Le soutien administratif

Suite à un événement d’agressivité, il est possible que la victime doive 
s’absenter pour une période plus ou moins longue. Il est primordial de bien 
planifier son retour au travail afin de faciliter la réintégration et d’éviter une 
rechute. On peut donc penser à un aménagement du temps de travail, une 
modification des tâches, de la formation ou autre.

Différentes mesures peuvent être prises en concertation avec l’employeur afin 
de s’assurer que le travailleur est dans les meilleures dispositions pour tra-
vailler, même s’il ne s’est pas absenté.

PROGRAMME  
DE MESURES  
PRÉVENTIVES

Les informations fournies 
dans ce document ne  
remplacent pas les  
orientations déterminées 
par votre ministère ou  
votre organisme. 

Dans la mesure où votre 
employeur reconnaît les 
événements de violence 
possibles par la clientèle 
comme un risque pour 
les employés, un  
programme de mesures 
préventives devrait être 
mis en place.

Informez-vous auprès  
des responsables en 
santé et sécurité de  
votre ministère ou de 
votre organisme.



Toute reproduction d’un 
extrait ou de la totalité  
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Notre mission

Nous avons pour mission de favoriser la prise en charge paritaire de la préven-
tion en matière de santé, de sécurité et d’intégrité physique des personnes du 
secteur de l’Administration provinciale. Pour ce faire, nous offrons des services 
de formation, d’information, de conseil et d’assistance auprès des membres 
du secteur de l’Administration provinciale.

Notre clientèle

Le secteur de l’Administration provinciale regroupe plus de 1 600 établisse-
ments qui emploient au-delà de 70 000 personnes. Dans le cadre de son 
programme d’action, l’APSSAP répond aux demandes des comités de santé 
et sécurité, des mécanismes de participation ainsi que des coordonnateurs 
ministériels et syndicaux. Cette procédure permet aux travailleurs et aux ges-
tionnaires du secteur de bénéficier des services auxquels ils ont droit.

Nos conseillers

 › Jean-Philippe Lamonde

 › Esther Thibault


